
définitivement le compte de liquidation et la solde 
extraordinaire. 

La discussion générale est close. La séance est 
levée. 

U y aura séante demain, à seul hecres. 

AFFAIRES MILITAIRES 
A r m é e . — O É H I I . — P«r décret en dote du 18 dé

cembre 1834, ont été promue de.ua le oorps du génio, sa*. 
voir : « P 

Au crade d'adjoint principal de Ire classe, — H Ber-
laimont, adjoint principal de '.'e clause a Dunkerque, en 
remplacement 4a M. Anlruetta, retraité. — Maintenu à 
•on poste actuel 

Au grade d'adjoint de 3e classe. - M. Guyard, sous-
officier stagiaire a Valencienucs, en remplacement do M 
Boulangé, promu. — Maintenu à ion posto actuel. . 

A r m é e t e r r i t o r i a l e . — CAVALEBIE. — Par décret du 
président de la République, en date du 14 décembre. 
rendu sur la proposition du ministre de la pierre, ont été 
nommée dans la' cavaVrio territoriale, savoir : 

A l'emploi de sous-lieutenant. — 1er régiment. — 1er 
escadron de dragons : M. Ponc^let, adjudant de cavalerie 
en retraite; Ze escadron: MM. Demonchy. ex engagé 
conditionnel, et Huraut, ancien Bous-officier de cavalerie; 
3e escadron : M. Dinoir, ancien sous-officier de cavalerie ; 
3e escadron de cavalerie légère; M. Waohé, «x-engogé 
conditionnel de cavalerie; -le escadron; M. Binet, id. 

— Par décision ministérielle du 14 décembre : 
M Roger, sous-lieuteaaut de réserve au 19a chasseurs, 

est nommé sous-lieutenant au >e escadron de cavalerie 
légère de la Ire légion. 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
Nous lisons dans h Fit/a>-o : 
. L'élection sénatoriale qui va avoir lieu dans 

le département du Nord, en remplacement de 
M. Dulilkul, décédé, ne laisse pas le parti con
servateur inactif. 

> Tout en réservant le choix du candidat 
aux dçlégués, on a déjà mis en avant plusieurs 
noms également svmpathiques, ceux de M. Le-
erand de Lecelles. qui, en sa qualité de prési
dent de la commission agricole du Conseil gé
néral, a chaleureusement défendu devant les 
ministres lf s intérêts de la région du Nord; de 
M le baron Séguier, ancien préfet du Nord; 
de MM. Fiévet de Masny, et Crespin-Desln.sel, 
les plus grands agriculteurs du département. 

. On voit aue le parti conservateur ne sera 
pas pris au dépourvu. • 

Notre confrère de Paris a raison; les conser
vateurs ne seront pas pris au dépourvu Les 
hommes ne manquent pas, capables de défen
dre avec indépendance et autorité les intérêts 
multiples de notre département que la politi
que néfaste du gouvernement opportuniste a si 
gravement compromis. 

VEcho du Nord apprécie comme suit la candi
dature de M. Potié, posée par les membres de plu
sieurs cercle* républicains : 

On nous demande pourquoi nous n'avons accordée au-
„ „ , , „ . „ t i o n a une manifestation faite par deux cercles 
de 1 a Madeleine pour susciter la candidature sénatoriale 
de M Potié contre celle do M. Macarez 

L W ° c » t i o n <st bien Mmple. et la voie! : Nous consiaé-
rons et nous devons con.idîrer l'incident comme non «ve-
„?, V « l U raison oue les .< corcles » en question, pua plus 
nu W . auTrTcc^le ou société b ^ v o l e quelconque, 
„"nt nuaûïé pour intervenir à rencontre d u n e assem-
Wéê d'electenrVde dro;t, régulièrement con-titu^e Tout 
le monde, en pays de suffrog universel, a le droit do 
• W u n e r d ' u n e élection et de poser une «ndjdature,mai8 
. tHreTurement individuel e t sans que cet te initiative ,n-
i v I w i l » «nira^eim parti Or, ici, le parti s est prooen-

2iLlt*uli>—JE. » 1» réunion du Conservatoire: 
le retit rroupe de personnes qui a W ^ n d émettre un 
. T c e n t r S r e dons une société de La Madeleme, n'a for-
mule qu'une préférence particulière, qui ne saurait preva-
îoïr contre une décision prise après mûre discussion. 

Le Propres du Nord, nialsrré les observations 
deYErho, persiste à n'attacher qu'une mediocro 
impotence à la réunion du Conservatoire. 

Il ôarit aujourd'hui : . _ 
Ta réunion du Gorservatone comptait exactement (8 

électeurs de droit, autorisas à y exprimer une opinion. 
LVcart entre ce chiffre, peu clcv, , et ce;U! de la masse 

électorale qui sera appel, e à se prouoiicrr le : S janvier 
prahain, « t « « * grand pour qu'on n'ajoute qu une im
portance très relative aux choix qui ont pu être faits par 
C * ï a " u n i o n t n u c au Conservatoire a un caractère tout 
a fait privé et maler- la qualité .de csux qui la compo-
« i e n t elle n'a pas plu. d'autorité, au point do vue des 
élection» sénatoriales quo le premier comité venu forme 
^ Z l S J t t S L dont la Plur,nrt de . m, m bres 
étalent investi», s £ s l I1H —> \»our eux aucun p n v j f e o 
caî "es é us ne V o l l t point été pour dé.icuer un candidat 
^natorial au collège électoral, mais bien pour faire les 
C f T a ^ s d L w s et du département h la Chambre et au 

T u s ^ p l v o n s n o u s empêcher * * - * . _ ? - * 
r é f u t i o n s auxquell.s i l s . se sont arrêta ont été prises 
^ . r n ^ t ^ u n ^ X Û ^ n d i d a t u r e s éventuelle., 

e t l t t î à C S t : ^ a S ^ r q u T ^ e n t ,U), sans 
u s oni M W J « . . f f a i r 0 connaître leur pro-

^ S S t t S S S f S i ï Z . • » * . . Va.es aussi 
f n r i l e s " n o n entend présenter aux électeurs comme 1. 
fViiTt d'une « m u e discussion ». 

(Test aller un peu loin et dépasser sensiblement le b - t . 
1 « électours ont e droit d'exiger davantage et nous 
Les électeur»jon» . manqueraient a la fois a 

r * ' " ^ ^ ^ i f a I e u V i e t o i r . ' i l . se contentaient décela. 
. , O T E „ 1 ^ ê c t e u r de droit et ^ ^ ^ ^ S f ^ L X 

aufui 'rd fféreuce au moment du vote; .1 . « a i t donc fort 
înfuste de prétendre en établir une dans la ferjoé» H » 
injust» ™ m . d degrés est suffisamment 

utile. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L'accident du 1 5 décembre. — Camille Le-
quedin est mort jeudi matin, à six heures et demie. 
L'agonie de ce malheureux a été fort cruelle. IL 
sera enterré vendredi à 3 heures. 

Nous sommes heureux d'annoncer que Jules 
Brenne est complètement guéri, il est sorti de 
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g £ ^"nnaiss 'ànce 0 ^ ce que vous aviez écrit 

sur ce papier? , . „ » «ne indiscrétion 
— Oui, monsieur, grâce a 

ou à un hasard 
' Ke h p a e S ut r - i lp a s qu'en fouillant dans mon 

c o f J e t o n ^ t r e u v f f o r t e m e n t le secret du 

t i f - l u e n c * " ! conîinua Largeval qui n'avait 
_ Ou encore, ^ supposition dont 

pas osé commencer P» r c «tw pp n t t o m h e r |fl 

ESîrtïïs^tiroir ne s'e8iii pa3 

" I ^ Ï Ï ' i S Î i n . faire tout de su i t , une cx-
p é r i e M a i d s a n e C c r a S n e , - v o u s pas. demanda 
La7gevai, de'briscr le coffret en le laissant tom-
b e r à ? e l a e p e ' i t • H l v . r , eu effet. J estime p « r -

l'hôpital. Quant à Lesrusses, son état est satisfai
sant, et cet aecident n'aura eu pour lui d'autre 
conséquence qu'une incapacité de travail d'une 
quinzaine de jours. 

Las funérailles de* trois premières victimes, 
Camille Rsynaert, Delmotte et Sabbe, ont eu lieu, 
jeudi matin,au milieu d'une afllaence considérable. 
Le vestibule de l'Hôtel-Dieu avait été transformé 
en chapelle ardente. 

Le service funèbre s'est fait à l'église Notre-
Dame. Dans l'assistanca, on remarquait M. le 
M.iro de Koubaix, MM. Vinchon, Faidherbe et 
Paul Watine, adjoints, et plusieurs conseillera 
municipaux. Le patron et tout le personnel do 
l'établissement Allart étaient également prô-enls 

Dans lei rues, une foule silencieuse et émue re
gardait passer le cortège. 

Au cimetière, aucun discours n'a été prononcé. 

Commission municipale. — Les membres de 
la commission mixte se r''uniront à la mairie de 
Reubaix, le samedi 20 décembre courant, à onze 
heures du matin, pour l'adjudication de la fourni-
turj du plomb et de la fonta nécessaires au service 
des eaux pendant l'année 1885. 

Adjudication. — Mardi 16 décembre, à onze 
heures du matin, il a été procédé à l'adjudicati;Jh 
dei denrées nécessaires à l'alimentation de» che
vaux da l'ébouage pendant l'année 1885. Voici les 
résultats : 

La fourniture était estimée : 21,000 francs ; M. 
Lambert rils a offert un rabais de 25 0|0 ( ;a sou
mission a été rejetée à cause d'une irrégularité) ; 
M. Sartel-Ducoulombier, à Croix, 2 0(0 ; M. Lam-
bert-Desmazures, 2 0|n : M. Victor Bultoau, 2 0|0 ; 
11. Delecroix-Destaillsurs, 10 0,0. Ce dernier a été 
déclaré adjudicataire. 

On lit dans VEcho du Nord : 
« La cour de cassation vient de rendre un arrêt 

t annulant le jugement déclaratif défaitiste pro-
» nonce le 23 janvier 1882 par le tribunal de com-
> tnerce de Roubaix contra la Société des tram-
» ways de Roubsix-Tourcoing. 

» Cet arrêt déclare le tribunal dj Roubaix in-
> compétent, le siège social de la Société étant à 
» Paris. » 

Cette nouvelle est inexacte. 
Le jugement qui a déclaré U fnillite de la So-

cii't" de Roubaix-Tourcoing, jugement confirmé le 
20 avril 1><82, par arrêt de la Cour de Douai, est 
aujourd'hui passé en force de chose jugée. 11 n'e?t 
plus sujet à rétormation nia cassation, ni à annu
lation. 

L'arrêt de la cour de cassation, dont parle notre 
confrère, a trait à une autre question. Trois ac
tionnaires de la Société des tramways étant pour
suivis par le syndic, la cour suprême a décidé 
qu'ils étaient justiciables du tribunal de commerce 
de la Seine, parce qu'il s'agissait d'un débat étran
ger au tait de la déclaratioa de faillite et parcs 
qu'en effet, le siège social de la Société était dé
mettre à Paris. 

Quant au siège de la faillite, il rsste fixé à Rou
baix, comme précédemment. 

Par décision du 11 décembre, M. le ministre de 
l'instruction publiquea fixé ainsi qu'il suit le congé 
du Jour de l'An dans 1*8 lycées et collègues : 

Sortie : mardi 30 décembre, après la c'asse du 
soir. 

Rentrée : dimanche i janvier, à l'heure réglemen
taire. 

U n feu de cheminée s'est déclaré jeudi, à (i hen 
reset demie du matii , eli- z M. Dieriek, cabaretier 
ruade Tourcoing. Il a été promptemunt éteint par 
les habitants de la maison. Les dégâts sont insigni
fiants. 

Mercredi soir, vers sept heures et demie, un 
individu de mauvaise mine, paraissant âgé da 23 
ù 30 at;s, fit irruption au domicile da M. D. Dele-
dalle, typographe, rue de la Chipelle-Carrett», et 
feTdiantla pn-to derrière lui, dit à Mme IX'lalalle, 
Sf-ulo en ce momoût : Donne-moi 20 centimes, il 
me les faut, sinon gare à toi? Mme Doledalle lui 
donna ca qu'il demandait et il s'enfuit. 

Mais l ipauvre femrce,qui est malade depuis une 
quinzaine de jours, fut si vivement impressionnée 
qu'elle perdit connaissance. Q'jand son mari re
vint, vers 8 heure*, il 1 • trouva demi-morte t'a 
fr.u-fur. 

JV.Oe'edalle se mit iramédiatementà la recherche 
de cet aulacieux malfaiteur qui, quelques mo
ments auparavant, avait usé du mémo proc dé, 
chez M. Homard, ruî de la Bruyôro, mais il lui fu 
impossible de le rejoindre. 

Voici h» signalement de est individu : cheveux 
châtains, taille d'environ 1 m. 7u, casquette uséo, 
paletot noir en lambeaux. 

On prosume qu? c'est un des nombreux vaga
bonds qui ont établi leur quat'i ier général derrière 
l'établissement dugaz.auprèi d*>. fourneaux. 

Il faut espérer que l'on en débarrassera bientôt 
le quaitier, dont ils compromettent la sécurité. 

Depuis quelque temps, d'ailleurs, une nuée de 
mendiants et de gens dépourvus de tout moyen 
d'existence semblent s'être abattus sur notro 
ville. 

Oa en arrè e chaque jour : Mercredi, deux d'en
tre eux, h tout de ressources, sa sont livrés à la 
policojl'ui de eos malheureux, Théodore ColUt, 
originaire de Paris, poj .è ie un casier judiciaire 
des mieux fournis. 11 a déjà subi 8 condamnations 
et a 5 ans de surveillance. 

L'autre, Joseph Glorieux, était sorti lundi do la 
prison de Loos. 

On a arrêté un jeune homme de 18 ans, Ernest 
Ponnart, qui, ayant été chargé par Mme veova 
Marissael, rue de Mouveaux, de livrer du c'nnp. oa 
chez diverses personnes, en avait touché le prix et 
prétendait ensuite n'avoir rien reçu. Ponnart a 
dissipé une partie de cet argent, car on n'a trouvé 
sur lui qu'une somme de 9 fi\ 90 ; il a été consigné 
i la disposition de M. le commissaire du 2e arron
dissement. 

Choral Nadaud. — Le Choral Nadaud exécu
tera dimanche prochain, en l'église Notre-Dame, à 
la messe deonz3 heures 1)2, les morceaux sui
vants : 

Kyrie de M. Victor Delannoy ; Sancius de M. J. 
Keszul, quatuor chanté par MM. Minssart, Du
moulin, Hache et Dasbarkieux, avec accompagne
ment de choeur ; Agnus Dei As Lotti (1720) ; Cœci-
lia de C. de Vos. 

Nous ne pouvons que féliciter le Choral Nadaud 
de son initiative à faire figurer en tête de son ré
pertoire des oeuvres composées par des artistes 
roubaisfens et à leur rendre ainsi un hommage 
bien mérité. 

Le concert offert aux membres honoraires du 
Choral Nadaud aura lieu le dimanche, S8 décem
bre» à l'Hippodrome. Cette fête promet d'être des 
plm attrayaates. Le programme sera publié dans 
quelqce» jour», mais nous pouvons annoncer dés 
maintenant que la société interprêtera les chœurs 
couronnés au concours de Bruxelles, et le chœur 
La Fabrique,-paroles de M. Gustave N tdaud, mu
sique de M. L. de Ri lié. Ce chœur, gracieusement 
dédié a s Choral Nadaud par ses auteurs, et com
posé spécialement pour lui, traite d'un sujet tout 
lecal et particulièrement intéressant. Toutes les 
transformations successives de la matière première 
sont passées en revus et fidèlement dépeintes par 
notre poète roubaisk'n. Pai un corps de métier n'a 
été oublié. C'est la première fois, croyons nous qua 
pareil sujet est mis en musique. Les auteurs en ont 
tiré une œuvre originale et qui est appelée à faire 
beaucoup d'effet. 

Chroniqua théâtrale. — Une représentation 
extraordinaire a eu lieu lundi soir au Théâtre des 
Boulevards : M. Talbot, ancien sociétaire de la 
Comédie-Française, y jouait deux pièces classi
ques, le Bourgeois gentilhomme et le Duel, de 
Sedaine, avec le concours d'une troupe dont les 
éléments étaient empruntés à divers théâtres de 
Paris. La salle était assez olair-somée, cette soirée 
n'ayant été annoncée quo la veille et le Cirque at
tirant de préférence le public. Mais les specta
teurs n'ont pas regretté d'être allô au théâtre de 
M. Deschamps : en offet, l'interprétation a été très 
réussie. M. Talbot est un acteur dont la réputation 
date de loin, et, bien qu'il ait fourni une longue 
carrière comique, il continue à déployer dans 
l'exercice de sa profession ua talent réel et c m » 
testé seulement par quelques fanatiques de l'école' 
nouvelle. 

C'est avec nn véritable plaisir qu'on l'entend 
dans le rôle de financier eu de bourgeois ridicule, 
et nul mieux que lui ne f ùt ressortir l'esprit et la 
malicieuse philosophie que notre grand Molière a 
apportées dans les créations de ce genre. M. Tal
bot a eu pendant toute sa vie la passion de Mo
lière, il s'est ingénié, dès ses débuts, à exprimer 
dignement sur la scène le génie de l'inimitable 
comique, il y a dû sa renommée et le succès qui 
l'a toujours accompagné. 

M. Talbot donnera, à l'Hippodtome.dans le cou
rant de janvier, use grande représentation : avis 
aux amateur de notre vieille littérature française, 
si telle et si pleine d'attrait. O. C. 

Wasquehal . — Dimanche dernier, vers midi, 
M. Charles Spriet, employé à Roubaix, revenant 
chez son père, à Wasquehal, a trouvé un porte-
monnaie contenant une centaine de francs, au ha
meau du Itreucq, à Fiers. 

Il s'est empressé,en arrivant à Wasquehal,de le 
émettre entre les mains du garde-champêtre Wa-
min. 

Ce parte-monnaie vient d'être réclamé, il appar
tenait à Mlle Dubruile, institutrice au Breucq, à 
Fiers. 

Nos félicitations à M. Charles Spriet pour cet acte 
de probité. 

ceaux qui ont été fort applaudis, en particulier la 
fanfare du Petit-Château qui a eu l'honneur do 
bis. 

En somme, très belle soirée. Si la Concordât 
persévère dans cette voie, elle deviendra certaine
ment, dans quelques années, une des meilleures 
musiques de la région. 

Quatre individus, auteurs des vols à l'étalage 
et autres, commis depuis quelques mois à Tour
coing et Roabaix, viennent d'être arrêtés par la 
gendarmerie belge au Mont i-Ioux. Ce sont : \lex-
Vandenlinde, 20 ans; Camille Clauses, 23 ans; 
Frédéric Vandepere, 22 ans, et Alphonse Talir.an, 
19 ans, tous repris de justice. 

Un cabaratier du Mont-à-Leux, Désiré Desn.es-
t-r, chez lequel on a retrouvé des marchand:.- -s 
volées, a aussi été a ri ô.a. ainsi que sa femme. 

Ephémérides de 13 charité roubaisienne. — 
18 décembre 1551 . — Jean Leur idan , di t Bourgogne, 
cède e t transporte à la table e t carité des communs 
pauvres de la paroisse de R o u b a i x , une rente héri
tière annuel le de 3 0 patars , au rachat de 24 florins 
de 20patars le florin, assignée sur un héritage tenu de 
la se igneurie de Beaurepaire, en la paroisse de Rou
ba ix et aboutant au chemin qui mène des bancs plai-
doyables d u Pire à Wassegnies ; à charge par lesdits 
pauvres de faire célébrer chaque année deux ol-its 
pour le repos de son âme e t de celle de Jeanne -Mar ie 
Ferret , son épouse . (Archives de R o u b a i x G. G. 226 
f j 17 verso. I 

T O U R C O I N G 
Chambre de commerce. — Elections du ven

dredi 10 décembre 15?4. Bureau à l'Hôtel-de-Ville, 
salle des mariages. 

CANDIDATS : 
C. JONGLEZ,député sortant. 
Louis BERNARD, président du conseil des 

Prud'hommes, id. 
SCALABRE-DELCOURT, président de la 

commission syndicale de la bourse, id. 
Paul DBSURMOMT, ancien juga suppléant 

au Tribunal de commerce, id. 

MM 

i l s 'est ré fug ié d a n s s a Chambre : On a c o n d a m n é Voua «tes priés d'assister a l'Obit de Confrérie que 
la porte pour l'empêcher da s'échapper. fera eélébrer en l'église Kotre-Dsme.^Jâ«£u

1~Jx<^" 
Le père, ua vieux bûcheron, trè* estimé daas le '" r?po*. jj 

pays, est venu mardi matin à la mairie supplier novîmEre"1 

Un vagabond. — Gustave Guérin, de Tem-
pleuve, sans domicile fixe, a été arrêté en flagrant 
délit de mendicité. 

Mouveaux. — Le chien de M. Dachange, éttnt 
devenu enragé, a été tué par M. Agathon Morta-
gne, lieutenant des sapeurs-pompiers. M. Agathon 
Mortagno ne s'en est pas tenu là. Armé d'un mar
teau qui, dans «a m.-ua, est aussi terrible pour les 
chiens que la massue d'Hercule l'était pour les 
monstres antiques, il a fracassé le crâne à six tou
tou* soupçonnés d'être enragés ou qui auraient pu le 
devenir. M. Agathon Mortagne n'en est pas à son 
coup d'essai: à plusieurs reprises, il a déjà purgé 
la commune d'animaux dangereux. 

LILLE 
Mgr Larue i Rome. — Une dépêche de Rorr.e 

nous apprend que Mgr Larue, évêque nommé de 
Langres, oncle de MM. Paul et Jules Cambon, est 
arrivé à Rem1 , où il vi,-nt se taire sacrer. Il est 
descendu à Saint-Louis-des-Français. Dimanche 
prochain, le cardinal Parocchi, vicaire-général de 
Sa Sainteté, procédera à sa consécration. Il a ap
porté une offrande considérable au denier de 
Saint-Pierre. 

qu'on le débarrasse de son gredlA do fils. La gen 
damier ie de Quesooy-sur-Dedle, avertie, est venue 
mercredi matin arrêter Félix B . . • 

Fourmies.— La Grive.— On lit dans le Journal 
de Fourmies : Nous esterions pouvoir annoncer 
aujouri'hai la fin de la grève. Noos savions que 
les ouvriers, sa rendant compte des difficulté» du 
moment, étaient résolus à reprendra leur travail 
aux conditions du nouveau tarif ; ils demandaient 
seulement à rentrer en massa et, notamment que 
leurs délégués ne fussent pas considérés comme 
des meneurs et pussent rentrer avec eux. 

» Ils allèrent exposer ces desiderata à M. le 
sous préfet d'Avesnes, en le priant de leur servir 
d'intermédiaire auprès de leurs patrons. 

» M. Pasques, sous-préfet, ce pendit à leur dé
sir. Hier, par le train de trois heures, il arriva à 
Fourmies, et il se rendit, accompagné de M. Bre-
nier, m^ire, à l'établifsement de la Sans-Pareille, 
où il ne trouva qu'un des patrons, M. Jacquet, a 
qui il exposa ce que nous avons dit plus haut. 

» M. Jacquot répondit que reprendre tous les 
grévistes serait impossible, puisque un certain 
nombre de métiers étaient occupés par des tisseurs 
étrangers ; qu'on tout cas , il ne considérait pas 
comme meneurs, les délégués,qui avaient été choi
sis par l^urs camarades et qui avalent toujours 
en une attiude convenable dans leurs rapports avec 
les patrons. ..-^ 

» Mais, qu'en ce moment, il ne pouvait promet
tre quoi que ce soit, car il avait reçu une dépêche 
de M. Rennesson, qui lui disait de ne plus engager 
aucun tisseur, vu la mauvais état des affaires de 
tissus sur la place de Parts. Une lettre confirmait 
la dépêche, disant qu'il fallait restreindre la pro
duction. 

» M. le sous-prefet rapporta cette réponse aux 
ouvriers qui l'attendaient à la M irie et il les en
gagea à aller trouver, jeudi matin, MM. Jacquot 
et Rennesson,qui seront tous deux à leur bureau.» 

brer en rejten Notre-Dsme. a W'u?«". P ° u r 

de l'âme de Dame Sophie MATHON, épouse 
eur Désiré BABBKNB, ciie'dée a Koyboix le 11 

j ig», , doua sa <> • • » • » • . administrée des 
Sacrements de notre mère la Betote-Esllse, ^endredl 
19 oourant, a 7 heure», U confrérie du Trèa-Saint-»acre-
m«Bt. — Le» personnes qui. par oebli, n'auraient poa reçu 
de lettre de faire part, «ont priée» de considérer 1» pre
ssât avis comme en tenant lieu. 

Un Ol i t Solennel Anniversaire sera oélébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le sasseâj' 20 d-cembr» 1-84, 
a 10 heure», pour 1» repos de l' i ïoe de Dame C- cile-
Louise SCREPEL, épouse de Monsieur Charles M J S I B F L , 
décéd/e a Roubaix, le 1« décembre 1881, d » » ' " " ™ 
année, â l ministre» de» Sacrement» de n»t»> Mère !a 
Sainte Eglise. — Le» personnes qui, par eobli, n auraient 
pas reçu de l e t t » de foire-part, sont priées de censl-
d<5rer le présent avis comm» en tenant lieu. 

Les amis et connaissances de U famille PENNEL-
MEURIN qui, par oubli, n'oaroimit pas reçu d» lettre 
de faire-port du décès de Dams Aldegonde Joseph 
MEURIN, décidée accidentellement a Roubaix, le 1H 
décembre 1S*4, dons sa 31e année, sont prié» de eon-
eidérer le présent avis comme en tenant lieu et rte 
bien vouloir assister aux Convoi e t Service Solennels, 
qui auront lieu 1» vendredi 19 courant, & 8 het,re» IfC, 
en l'église Saint-Joseph, a Roubaix — L'as» 
maison mortuaire, rue de la Guinguette, 101. 

ablée à la 

Nécro log ie . — Un jeune et brillant officier, 
notre concitoyen, M. Edouard Ghins, capitaine 
d'état-major, vient de succomber à Paris aux sui
tes de fièvres contractées perdant les campagnes 
de Tunisie. Il était à Lille, au 43e, quand l'occupa
tion de la Tunisie fut décidée; il j partit des pre
miers, c'est dire qu'il y arriva avant que rien ne 
fût organisé et qua ses fatigues furant écrasantes. 

Le père de cet infortuné jeune homme était le 
commandant Ghins, né lui-même à Lille, où il 
remplit longtemps les fonctions de capitaine de 
gendarmerie, et mort à Laon, laissant deux fils, 
tous deux voués au métier des armes : celui qui 
vient de mourir, et un autre, également officier 
d'e tat-major, chsvalier de la Légion d'honneur, 
présentement au Tonkin. 

P r i x et récompenses .—Jeudi , à deux heures 
et demie, dans la grand) salle da mariages, on 
distribuera les prix et récompenses aux familles 
pauvres qui les ont m rites par la propreté, l'or
dre et la bonne tenue de leurs habit itor.s. 

On dit quo la municipalité a adopté en prin
cipe l'établissement, sur la place Charles-Rousse), 
d'un théâtre en planche dont la direction serait 
confiée à ,">J. Deschamps. Le directeur toucherait 
une subvention de 4,000 fr., à la charge par lui 
de donner troh représentations par semaine. Le 
théâtre devrait être prst pour le mois do février. 

Daus sa séance du 2:J octobre dernier, l'Aca
démie nationale de Paris a honoré d«ux de nos 
concitoyens, employés l'un et l'autre dans la mai
son Scalabre-Delcour et fils, d'une distinction des 
plus flatteuses. 

Deux médailles de vermeil da première classe 
ont été décernées, l'une à M Jules Duprez, em
ployé chez MM. Scalabre, depuis 1S00, pour son 
intelligence et ses aptitudes, et l'autra, à Mlle Clé
mence Tarai, en considération de 37 années de 
bons et xntelligents services dans la même maison 
et comme soutien de sa famille. 

Nous apprenons que la remise il» ces médailles a 
été faite aux deux lauréats, en présenee de tous les 
ouvriers de cette honorable maison, par le patron 
lui-même. M Scalabre a su trouver dans son cœur 
des paroles chaleureuses pour louer le véritable 
mérite, et nous lui adressons, ainsi qu'à M. Du-
prez et à Mlle Tarel, nos plus sincères félicita
tions. 

Nous nous rappelons que la maison Scalabre-
Delcourt et fils a déjà obtenu la même récompense, 
il y a quelques années, pour ses deux plus anciens 
ouvriers. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du jewli 18 décembre 

Présidence de M. PABESTY 

Charles Liévin, houlan~er a Roubaix, a renversé avec 
sa voiture, rue du Collège, un vannier, Malaquin, qui 
étant a causer au milieu de la rue, n'a pas entendu îr, 
voiture Liévin a indemnisé le blessa des frais de médecin 
et de ses journées de travail. Il est accusé d'homici le par 
imprudence, ayant mené son oheval a une «Hure trop 
vive ; malgré une chaude plaidoirie de M« Binet, Liévin 
est condamné à 25 francs d'amende e t aux frais. 

. ' . 
Victor Grarelin, ouvrier dans les chantiers d'Haubour-

din, étant venu ivre, «on patron l'empêcha de tTivailler. 
Alors Gravclin exigea d'être pnyS e t , sur le refus du pa
tron, le frappa sur la tète Pour ces faits, G avelin est 
condamné t 0 jours de prison et 16 fr d'amende. 

* • 
Louis Honwault, de Roubaix, e»t inculpi de coups et 

bris de clôture chez son beau-père, Martincau, cabare 
lier. La dispute ayant eu pour motif une discnscion de 
fattille, Honwault est condamné seulement h 8 jours de 
prison e t If francs d'amende. 

•*• 
Le tribunal prononce ensuite les conâamuatione sui

vantes : 
JeauBrayneel, de Lille, 3 mois de prison pour vol ; 

JoEepli Baele de Gund. 8 mois de prison, pour infraction 
Il un arrôté d'expulsion ; Lefort, de Rauvin. 10 francs 
d'amende, pour contravention a la police des chemins de 
fer, ayant franchi une barrière sans autorisation ; Gus 
tave Lesquien, de Lille, 15 jours de prison pour affaires 
de mœurs ; Charles Carelin, île Wazcmmcs, • jours de 
pri..on. pour vol ; Auçuttc Bonnet, 25 francs d'amende 
et Jules Delnest». 1C> francs d'amende, pour infraction à 
la police des chemins de fer ; D.!sirS Hottebaut, 50 francs 
d'amende, pour chasse h l'ai le d'engins prohibés ; Arthur 
vnn Meer.fii, 4 mois de prison et 500 francs d'amende* 
pour fraude. 

U n nouveau condamné à mort. — La cellule, 
qu'Anglicus occupait dans la prison de Saint-
Orrer, n'aura pas été longtemps vide, après huit 
jours de vacance, la voilà de nouveau occupée ; 
le sieur Pierre-Antoine Hecquet, âgée de 39 ans, 
cordonnier à Etaples, condamné à mort par la 
Cour d'assises du Pas-de-Calais le 1G de ce mois, 
pour assassinat commis sur sa femme Joséphine 
Deberghe, est son noevel occupant. Mis en prison 
aussitôt l'arrêt prononcé, Hecquet a été revêtu le 
même jour de la camisole de force que portait An-
glicus. 

Il était déjà emprisonné à St-Omsr quand Angli 
eus est parti pour St-Pierre. Le lendemain de la 
condamnation, un recours en grâce a été signé par 
les jurés. Il n'a pas encore signé son pourvoi en 
cassation. Hecquet, qui pendant les débats affec 
tait des airs tout à fait détachés, est maintenant 
très soucieux. Il ne montre pas en la clémence de 
M. Grévy la même confimee qu'Anglicus. 

N O R D 
L'élection de Pont-à-Marcq 

M. Delécluse adresse aux électeurs du canton de 
Pont-à-Marcq la lettre suivante : 
.4 .V.l/. IM elrrti'iirs du canton de Pont-à-Marcq 

Messieurs et chers concitoyens. 
Vous venez de me constiluer, par vos libres 

suffrages, votre mandataire au conseil général 
du Nord ; je vous en remercie. Je connais les 
devoirs que votre confiance m'impose. M'inspi
ra nt des exemples et suivant les traditions de 
mon vénérable ami, M. Ernest Desmoutiers. je 
ne faillirai à aucun. 

La sauvegarda et la défense de vos intérêts 
seront ma préoccupation constante comme elles 
avaient été la sienne. 

Vous pouvez compter sur moi comme je sais 
pouvoir compter sur vous. 

L DBLÉCLCSE. 
Pont-à-Marcq, le 16 décembre 1884. 

On noug écrit d'un chef-lieu d'arrondisse
ment d'un département limitrophe : 

« Les pompiers célébraient, la dimanche 7 cou
rant, la fête da Ste-Barbe, fêta laïque bien entendu, 
car la compagnie a l'honneur d'êtra commandée 
par un ex-bonapartiste devenu radical renforcé. 11 
s'agissait de reconnaître, pendant la revue passée 
en face de la cathédrale au moment d» la sortie de 
la grand'raesse, un nouveau sergeat-major et un 
fourrier. Le capitaine tire son sabra et, d'une voix 
haute et claire : o Au nom de l empereur.... non, 
j * me trompa : heureusement, il n'y en a plus. Au 
nom du peupla français... etc. » 

> La cérémonie s'est achevée au milieu d'un rire 
général et peu (1 Heur pour ca radical, qui doit sa 
position à 1 Empire et qui lui en témoigne une si 
singulière reconnaissance. » 

E t a t - c i v i l d e R o u b a i x . — DACI*RATTOVS D> SOI»-
SAMCF» du 17 décembre. — Albert Preneorbe, rue du 
Co'lège, . ô . — Valentine Petit, rue d'Inkermann, 181. _ 
Emile Wicark, rue du Fontenoy, 05. — Napoléon Bruloîs 
rue d'Arcole, cour Desbsrbieux, 5, — Flore Quartier, rue 
du Fresnny, c iur Olivier, 1. — Alfred Lerouge, rue de 
Fourcroy, cour Desbosschère, 2 

D*CLABATIOSS DX D*cta du 17 décembre — Aldeeonde 
Meurin, 31 ans, ménagère, dans le canal, près du pont 
de la République. — Albert Herman 1 mois, rue l îerre 
de Koubaix, près l'estaminet des Quatre Chênes. — Jules 
Lerouge, 6 mois, rue Duflos, 7 — Emile Delmotte, ?5 
ans, chaudronnier, h l'HOtel-Dieu. — Pierre Sabbe. 41 
ans, chauffeur, id. — Camille Rnynasrt. 3S ans, chauffeur, 
i l — Marie Apers, 6* ans, journalière, id — Marie 
Marchai, ï ans, id. — Pierre Ruelleu, 3 ans, rue d'Ita
lie, 5. _ 

E t a t - c i v i l d e T o u r c o i n g — D*CX*B*TUS«S B S s irs -
SAKCKS du 17 décembre. — Adèle Butas , au Blaac-Seau. 
— Marie Losfeld, rue des Poutrains. — Maris Vanhave, 
Bourgogne.— Germaine Dcrecker, rue Nol'et. —Alphonse 
Gérard, au Blanc Seau. 

DÉctARATroiw DS MAMAOïsd» M décembre. —Auguste 
Clément, 46 ans, cordonnier e t Marie Haose, 49 ans, sans 
profession. — Polydore Calions, I l ans, boucher et Vic
toire Leoraveraux, 33 aue, bouchère. 

DsctaiiATTOXs nu Dïcfcs du 15 décembre. — Albert 
Dupuieh. 8mois,Haut-Vioage. — Félix Vroman, lu jouis, 
à la Marlière. 

Le concert de la Concardia, à la Croix-Rouge, 
dimanche dernier, a réussi au delà de toute espé
rance: on paut dire que la salle était bondée d'au
diteur '. Beau succès pour cette société. 

Tout a très bien réussi, instrumentistes, chan
teurs et acteurs ont rivalisé do zèle. 

Les deux musiques qui s'y sont fait entendre ont 
exécuté chacune avee une rare perfection des mor-

Verl inghem — £7«e brute.— Une scène atroce 
s'est produite, lundi soir, à Verlinghem. Félix B.. . , 
vingt-quatre ans, un mauvais garnement qui vi
vait depuis longtemps de rapir.es et de vols, dont 
ses parents avaient été les premières victimes, 
rentrant ehaz lui ivre et furieux, a voulu tuer son 
père et sa mère. Après les avoir roués de coups, il 
s'est armé d'un couteau pou' b s égorger. 

Grdca aux voisins accourus au bruit de la lutte, 
il n'a pu accomplir son crime. Poursuivi par eux, 

Convois funèbres el Obits 
Les amis et eoaaaissances d» la fasaul» EDMOND DELB-

BUE-LEPOUTRE qui, par oubli, n'auraient pa» reçu 
de lettre de faire-part du décès de Dame Lou:M-Joseph 
LEPOl'TKE, veuve de Monsieur Edmond DELCHUB-, décé-
dee à Roubaix, 1» 17 décembre 1U« a l'Age de 1*1 an», 
administrée de» Sacrements de notre Mère la Sainte-
Eglise, sont prié» de considérer 1» prêtent avis comme 
en tenant lieu e t de bien vouloir assister a la Messe de 
Convoi, qui sera célébrée le samedi 2Û courant, à 9 heure», 
aux Vigiles, qui seront ohautées le même jour, à i heu
res, et aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu 
le lundi 22 dudit mois, à 10 heure», en l'église Notre-
Dame, a Roubaix. — L'oosemblée a la maison mortuaire, 
rue du Grand-Chemin, Ht, 

Vous étee priés d'assister aux Obits qui seront oélébrés 
le vendredi 14 oourant ISS4. en l'église de Saint-Martin, 
à Roubaix, pour le repos de l'Ame de Monsieur Fer li 
nacd-Joseph BULTEAU, adminitrateur da la Confrérie 
du Très-Snint Sacrement. Pour la Confrérie du Rozaire, 
a 7 heures. — Pour la Confrérie du TrèB-Saint-Sacre. 
ment, à'J heures 1[2. — Les personnes qui, pat oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre d» faire-port, sont priée» 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

\MW Muliil AIRES ftirOfi..!. if»*. 
A I F M B RUBOUX. — A V I S GB A T H T daas le 
cwrval deRoubgisc (Orands édition! dan* P«rO 
'OUr-tUrf U Ttoub • 0. 

B l S L O - I Q U E 
La Chambre. — Mercredi, reprenant le débat 

sur le budget des voies et moyens, M. Malou a ré
pondu, après M. Beernaert, à M. Frère, en ce qui 
concerne la situation financière. U résulte du dis
cours de M. Malou que la dette publiquea été aug
mentée de 23,833,000 fr. par le dernier ministère 
libéral. Il y a eu 66 millions de déficit. On a ag
gravé les charges da 26 millioBS. 

Après le discours deM Malou, qui a insisté avec 
raison sur la politique d'économies inaugurée par 
1> ministère, MM. Magis et Hanssens ont critiqué 
particulièrement la diminution da budget scolaire. 
Naturellement, pour ces deux conseillers commu
naux de Liège, ces économies constituent un crime. 

La fia de la séance a été remplie par une répli
que de M. Jacobs, rapporte»!', qui a fait des ?o-
phlsmes et des réclamations de M. Frère bonne et 
prompte justice. 

Aujourd'hui, M. Beernaert dira an dernier mot 
et le budget des voies et moyens sera adopté. 
Avant de se séparer, la Chambre aura encore à 
voter la loi sur le contingent. 

Bruxel les . — Les principaux chefs des libéraux 
doctrinaires de Bruxelles viennent d'adresser aux 
électeurs, un manifesta, dans leqael ils donnent les 
motifs de leur démission de membres da l'Associa 
tion libérale. 

Ce manifeste se termine ainsi : 
s Nou« venions propofer la paix, on rous a ré

pondu brutalement qu'on voulait continuer la 
guerre.Nous n'en pourvoi vrons pas moins au milieu 
du paiti libéral notre œuvra il'&paisenient et d'u
nion, mais ce n'est plus r-ur l'Association libérale 
que nous pourrons compter d"srrmais pour l'ac-
compiir. C'est à tous les libéraux de l'arrondisse
ment de Bruxelles que nous demanderons leur con
fiance et leur concours. 

— C'est aujourd'hui le 19e anniversaire de l'ave* 
nement au trône de Léopold II. 

Louve in. — Les Peltzer. — Armand décline 
très rapidem»nt; ceux qui l'ont vu dans ces der
niers temps affirment qu'il est réduit à l'état de 
squelette. 

Quant à Léon Peltzer, il est bien portant ; il 
s'occupa de travaux de traduction qoe son frère 
corrigeait jadis. Aujourd'hui, C9 dernier est dans 
L'impossibilité de se livrer à un travail quelcon
que. 

Une explosion. — Le 16 décembre après-midi, 
dans les carrières de M Dapsen, bourgmestre a 
Yvoir, les ouvriers RaderneetBeaura'ng venaient 
do charger une minede dynamite, lorsque l'explo
sion se produisit. Radenna a été tué suri» coup; 
Beauraing a été grièvement blessé. 

Tué par l'alcool. — Un ouvrier d'un village 
situé près da Virton, a tellement absorbé de ge
nièvre qu'il en est mort foudroyé. 

U n vo l au « gendarme en bourgeois ». — 
Deux coquins se sont présentés, dans un estaminet 
de Piéton, sa sont donnés pour d?s gendarmes en 
bourgeois, ont fouillé toute la maison et ont volé 
pour près de cinq mille franes. Ils ont été a n étés 
le lendemain. 

Bruxel les . — Le Moniteur du 16 contient les 
nominations de prêtres chargés de donner l'ensei
gnement religieux dans las établissements nor
maux de l'Etat. 

Leuze. — Mercredi matin, à cinq heures et de
mie, an jeune homme, voyageur de eonimerce, de 
passage chez sa grand'môre, venait de lui deman
der de l'eau, quand faisant le simulacre de sa 
laisser pour se laver, il se tira un coup de revol
ver dans la tempe. La mort a été instantanée. 

Hérinnes-Warcoing. — On a retùv le 10 cou
rant de J'Escaut, le cadavre d'un siaur Delmar-
quette, âgé de 27 ans. Ca malheureux, marié et 
père de deux enfants, se trouvait à Tournai 1» S 
n ivembre et avait disparu depuis. On n'a constat-4 

sur le corps aucune trace de violence. 

FAITS DIVERS 
L e mystère da monument de Dary.— Depuis 

plus'enrs jours,la police est sur les dents et tait de 
vains efforts pour découvrir la vérité dans une 
affaire assez ténébreuse. Il s'agit de la violation du 
tombeau élevé à Dury, dans l'Aisne, à la mémoire 
des soldats français morts le 27 novembre 1870. 

Un inconnu, rencontrant nn cantonnier, lut de
manda s'il n'avait pas entendu parler d'une trou
vaille qui aurait été faite au pied du monument; il 
s'étonna de la réponse négative du cantonnier, se 
mit à lui faire des confidences et à raconter qu'il 
s'agissait d'ane boîte de fer blanc ayant 25 centi
mètres de long sur 15 de large, contenant de l'or, 
des billets de banque et des papiers, de deux épées-
bûonnettes dans leurs gaines de cuir, et da deux 
revolvers enveloppés dans des journaux, le tout 
enfermé au moyen d'une courroie dan; la peau 
d'un vieil hàvre-sac de soldat. 

paraître un peu plus naïvement conservateur. 
Mais il eutl'air de se rendre, et dit simplement : 

— Vous avez raison, monsieur, p o u s s e z . . . 
L î commissaire donna au petit meuble une 

impulsion un peu brutale. La chute eut lieu 
avec un certain fracas, et le tiroir à secret, qui 
avait été préalablement refermé, s'ouvrit au 
premier choc. 

— Vous le voyez, monsieur, s'é:ria Large-
val avec un regard de triomphe, un domestique 
a pu, par maladresse, faire choir le coffre dans 
lequel il avait déjà fouillé peut être, car la clef 
y restait souvent. La brusque ouverture du petit 
tiroir, a dû alors exciter sa curiosité. Il aura lu 
la note que vous venez do parcourir et il se sera 
demandé comment il pourrait arriver à se 
rendre maître du trésor. 

— Alors, vous accusez ce jeune garçon que 
vous avez chassé, il y a un mois environ '? 

— Je ne l'accuse pas, répondit Largeval, car 
il est possible, après tout, qu'il n'ait commis 
qu'un bavardage dont auront profiter deux 
malfaiteurs. 

— Tout cela est très plausible. Seulement, il 
reste encore quelque chose de fort obscur dans 
tout eela. 

— Quoi donc? demanda d'une voix tran
quille (ieorges, qui se sentait assis sur un excel
lent terrain. 

— Comment se fait-il que ces deux hommes 
aient pu s'introduiro chez vous d'abord, et une 
fois entrés, comment auraient-ils pu s'enfer
mer dans cette cave? 

— Ah ! pnnr cela, mon«ienr, je ne sauçais 
vwus le Jir.-. J'ignorai» entièr-meât qu'i's ' l is
sent pénétra eh -z oMi. A plu» forte raison n: 
puis-je imaginer par si; i te de quelles ci ivens-
lances il.s se s >nt emp: isonnés eux-memes. 
l 'ep-nl: ni. il?- uni pu avoir un troisième com

plice possédant les empreintes de toutes mes 
serrures, qui les aura amenés Ghez moi, con
duits à la cave et qui a dû les y renfermer, soit 
pour se venger de l'un d'eux, suit par suile de 
quelque maladresse. 

— O u i . . . oui . . . murmura le commissaire. 
Mais en ce moment Prudent Pascalin s'ap

procha de la table sur laquelle le représentant 
de la loi prenait ses notes et dit : 

— Monsieur Largeval ne pense pas à un 
événement qui peut jeter une nouvelle lumière 
sur tout ceci. 

— Quel événement? demanda Georges in
quiet. 

— M;iis ce qui s'est passé dans la nuit où les 
gardiens de la pa i s , guidés par deux parties-
liers plus ou moins catholiques, sont venus 
vous avertir que des malfaiteurs avaient esca
ladé le mur du jardin. 

— Oui, c'est vrai, dit Georges qui se souvint 
alor3 vaguement que Monlussau lui avait parlé 
de cela, tandis que son frère somhlait s'être 
gardé d'en toucher un mot. 

— Je me rappelle, moi aussi, dit le commis
saire, que j'ai interrogé à ce sujet deux artistes 
qu'on m'amena dans la matinée. Mais je m'élais 
figuré que c'étaient là des imaginations do 
bohèmes un p?u gris , et je n'y pensais p'us. 

— On les chercha partout, reprit Pasealin, 
et quoique la trace de leurs pas s'arrêlat juste 
au perron du pavillon, on ne put les décou
vrir. 

— Cependant, vous ave / visité les caves ? 
— Oui, monsieur.excepté la Iroieièm", qu'on 

n'ouvraii j nnais et dont l'entré- était obstrué* 
par du bois de chauffage, répondit Largeval. 

— Eh bi n! messieurs, ne cherchez plus, et 
vous monsieur Largeval, vous pouvez vous 
rassurer entier m Mit. Votre secr,;t a été mrprie, 

Ces deux hommes étaient des malfaiteurs et 
vous l'avez échappé belie, car si vous étiez 
allé visiler votre cave quinze jours plus tôt, 
qui sait ce qui vous serait arrivé ? 

Georges frissonna, et cela le plus sincère
ment du monde. 

— Encore un mot, le dernier, à ce que je 
crois. Avitz-vous encore, à celle époque là, 
voire jeune domestique ? 

— Ma mémoire, répondit Largeval avec 
aplomb, ne me sert pas très bien sur ce point.. . 

— Oh! non. monsieur, intï rrompit l'ascaliu. 
Edouard était parti depuis vingt-quatre heures. 

Georges eut l'air de chercher dans ses souve
nirs et dil encore : 

— Je ne me souviens pas exactement. 
— Mais si, monsieur, insista Pascalin, puis

que les malfaiteurs, les bandits ont accompli 
leur escalade dans la nuit qui a précédé celle 
où monsieur votre frère est mort chez vous. 

A ces mots, le commissaire sauta malgré lui 
sur sa chaise et regarda Largeval de cet oeil 
clair, aigu que les hommes de sa profession 
savent prendre dans les circonstances impor
tantes. 

— Comment avez-vous dit ce la? demanda-t-
il à Pascalin. 

— Que l'escalade du mur du jardin a eu lieu 
dans la nuit qui a précédé celle où le frère de 
M. Largeval est mort. 

— Où est-il mort ? 
— Chez monsieur,répondit Pascal in . . 
— Ici, par conséquent, dans cette maison ? 
— O i i . 
— Ainsi, monsieur Largeval, votre frère est 

mort ch z vous pendant la nuit, vingt-quatre 
heures après quo les deux hommes en question 
se furent gUssés. on ne st it comment, dans vo
tre cave ? 

— Oui, monsieur, murmura Georges, que 
l'inquiétude la plus atroce venait de ressaisir 
tout à coup. 

— De quoi est mort votre frère ? 
— D'une attaque d'apoplexie, à ce qu'ont 

dit les médecins. 
— Par conséquent, de mort subite, n'est-ce 

pas ? 
— Il est tombé comme une masse sur le ta

pis, et avant que j'eusse le temps de le secourir 
il était mort. 

— Y avait-il d'autres personnes que lui dans 
votre maison lorsque cet accident extraordinaire 
est arrivé 7 

— Non, monsieur, il était seul avec moi. 
— Absolument seul ? 
— Absolument, affirma Georges, dont la voix 

commençait à trembler. 
Le commissaire garda un inslant le s i lène; 

et lit entendre le petit bruit, qui avait le don 
d'égayer les gardiens de la paix. 

Il réfléchissait. 
— Mondard, dit-il tout-à-coup, allez donc 

dans le caveau où sont les cadavres, et, sui
vant les instructions contenues dans la note 
que voici, vous creuserrz la terre. Puis! vous 
porterez ici ce que vous aurez trouvé, si vous 
trouvrz quelque chose. 

— Oui, monsieur Bellant, répondit d'une 
voix assez rude le gardien d e l à paix que le 
commissaire venait d'appe'er Mondard et qui 
sortit aussitôt avee un de ses compagnons. 

— Quelle profession exerçait votre frère ? 
demanda bientôt le magistrat à Largeval, qui 
ne savait plus quelle contenance garder. 

— Il était emp oyé de commerce. Mais ie 
malin même du jour où il est mort, il avait 
p rdu sa place. , 

— Pour quelle cause ? 

— Parce que ion patron avait fait faillite, 
répondit Largeval. 

— Avait-il quelque fortune personnelle? 
— Non. Et, au moment même où il est 

mort, il venait de me demander une soinin< 
d'argent qui lui était indispensable pour 
faire vivre les siens; car. comme j'ai eu l'hon
neur de VBUS le dire, il laisse une veuve et une 
orpheline. 

Le commissaire regarda Largeval bien en 
face et lui dit : 

— C'est égal, monsieur, je trouve qu'on 
meurt beaucoup dans votre maison. 

Largeval ss cabra sous cette apostrophe qui 
signifiait tant de choses. 

— Voulez-vous dire, s'écria-t il avec une in
dignation réelle, que je sois l'assassin de mon 
frère ? 

— Je ne dis rien, monsieur. Ce n'est pas à 
moi de vous accuser. Je me permets seulement 
de trouver bien étonnante cette abondance de 
cadavres dans votre logis. 

Ce n'est pas sérieux ! fit Georges en haus
sant les épaules. 

— C'est très sérieux, au contraire, extrême
ment sérieux, riposta sévèrement le commis
saire, et vous auriez tort de prendre la chose 
légèrement. 

— Mais réfléchissez donc, dit Largeval. Mon 
frère était dans la misère. Je n'avais rien à es
pérer de lui. Quel intérêt voulez-vous que j'aie 
eu à m'en défaire? Et puis, il y a un moyen 
bien simple de s'assurer si je suis son mëur 
trier. Un mois s'est à peine écoulé depuis 
qu'il est mort. On procédera à l'exhumation. 
Je ledemaude formellement. 

i .1 sui'-rr CAMILLE DKBANS. 
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